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ARTICLE 14

Substituer aux alinéas 40 et 41 les deux alinéas suivants :

« 2° La vingt-sixiéme ligne du tableau du second alinéa dul des articles L. 783-2, L. 784-2 et
L. 785-2 est remplacée par deux lignes ainsi rédigées :

la loi n°2013-672 du 26 juillet
2013

la loi n° du de simplification de
la vie économique

L.612-29-1etL. 612-30

L. 612-31

»

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de coordination outre-mer.
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